
VB_LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

N° Libellé TEXTES DE REFERENCES GENERATEUR

I4

Périmètres à l'intérieur desquels

ont été instituées des servitudes.

Electricité : servitudes relatives à

l'établissement des canalisations

électriques (alimentation générale

et distribution publique)

Articles 12 et 12 bis de la loi du 15 juin

1906 modifiée;

Article 298 de la loi de finances du 13

juillet 1925 ;

Article le 35 de la loi no 46 628 du 8

avril1946 modifiée ;

Article 25 du décret n° 64 481 du 23

janvier 1964

Ligne aérienne 225 000 volts

TAVEL VIRADEL


